
 

UNE MATINEE 
D’INFORMATION 

organisée par les  
délégations régionales  

Première et Grande couronnes 
d’Ile-de-France,   

Lundi 15 décembre 2014 - 9h00/12h30 
Délégation régionale Première Couronne à Pantin 

Les  centres  aquatiques  : vers  
quelles  évolutions  réglementaires  ?  
Du bassin scolaire au complexe aquatique  

 
Contexte  
• 1969 - Premier texte réglementant l’hygiène et la sécurité des piscines à usage collectif. 
• 1981 - Après la vague du programme « 1 000 piscines », des obligations et des normes apparaissent, toujours en vigueur. 
• 2008 - En pleine déferlante des opérations de rénovations-reconstructions ou créations du parc des équipements aquatiques, et alors 

que de nouvelles pratiques sportives, de loisir ou de bien-être s’installent, la norme européenne 15-288 est publiée. 
• 2010 - L’AFSSET publie un rapport qui met en évidence la relation entre la qualité des eaux, la qualité de l’air et la propreté des piscines. 
• 2015 - L’évolution est en marche : les attentes des baigneurs en termes de qualités environnementales sont renforcées par les 

recommandations des ARS. 

Objectifs 
> Mettre en œuvre les changements attendus dans un climat budgétaire difficile 
> Identifier comment utiliser la réglementation pour soutenir et convaincre des choix nécessaires 

Public  
Directeurs (rices) des sports, directeurs (rices) de piscine, chefs (fes) de bassin, responsables techniques de l’entretien des piscines. 

Intervenants  
Monique BIGNONEAU, spécialiste en hygiène et sécurité des piscines  

Contacts   
 

Délégation régionale Première couronne Délégation régionale Grande Couronne 
Contact : Sezny GRIGNOU - Conseiller formation domaines 
Restauration collective/Sport - sezny.grignou@cnfpt.fr 

Contact : Jean-Luc CHALVIDAN - Conseiller formation 
domaine Sport  - jeanluc.chalvidan@cnfpt.fr 

Inscription : Véronique SITTHISACK – Tél. : 01 41 83 30 17 
veronique.sitthisack@cnfpt.fr    

Inscription : Anouchka PREVOST – Tél. : 01 60 78 99 78 
anouchka.prevost@cnfpt.fr 

Inscriptions  
Les inscriptions s’effectuent en ligne par le service formation de votre collectivité sur la plateforme dématérialisée IEL avant le 12/12/2014.  
Code session  DS 900- Adresse de connexion : https://inscription.cnfpt.fr 

../..Contenu détaillé de la journée au verso 
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Déroulement de la journée 
 

• 9h00/09h30 – Accueil des participants 
 

• 9h30/10h30  - Quelles nouvelles réglementations pour un meilleur accueil des publics ?  
> La réglementation de 1981 reprise dans le Code de Santé Publique. 

> Les constats  (qualité des eaux et de l’air des bassins couverts, ludiques et des jacuzzis…) 

> Les attentes des autorités de contrôle 

> Les évolutions   
> Conception et rénovation des structures 

> Fonctionnement  

> Les principes de la démarche qualité de type HACCP appliquée à l’équipement aquatique 

> Les modifications à attendre dans les Codes du Sport et de Santé Publique - La norme 15 288 

• 11h30 - Echanges avec les participants 

• 12h00 - Présentation et évolution de l’offre formation du CNFPT 
  

CNFPT Première Couronne 
145, avenue Jean Lolive 

93695 Pantin cedex 

CNFPT Grande Couronne 
14 avenue  du  cen tre  

78180 Montign y-le -Bre tonneux 
 


	Contexte
	Objectifs
	Public
	Intervenants
	Contacts
	 9h00/09h30 – Accueil des participants
	 9h30/10h30  - Quelles nouvelles réglementations pour un meilleur accueil des publics ?
	> La réglementation de 1981 reprise dans le Code de Santé Publique.
	> Les constats  (qualité des eaux et de l’air des bassins couverts, ludiques et des jacuzzis…)
	> Les attentes des autorités de contrôle
	> Les évolutions
	> Conception et rénovation des structures
	> Fonctionnement
	> Les principes de la démarche qualité de type HACCP appliquée à l’équipement aquatique
	> Les modifications à attendre dans les Codes du Sport et de Santé Publique - La norme 15 288
	 11h30 - Echanges avec les participants
	 12h00 - Présentation et évolution de l’offre formation du CNFPT

